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La question du mois

Que faire de la protection contre le pillage?
Ces entrées à créneaux sont des éléments standards utilisés dans la fabrication

des ruches en Italie (ruches numéro d'article 4100 du catalogue Bienen
Meier). Elles simulent les protections que les abeilles réalisent naturellement
avec de la propolis à l'entrée de la ruche. Je possède deux ruches de ce style
(sur 42). Je n'ai jamais remarqué une certaine résistance au pillage (latent ou

fort) par rapport aux ruches équipées d'entrées standards. Par contre, le rucher
où se trouvent ces deux ruches n'est pas représentatif: nous nous entendons
entre tous les apiculteurs du secteur afin de traiter et nourrir en même temps.

Il est possible que les ruches affamées du voisinage soient responsables du
pillage. Par contre, il est étonnant que ce pillage se réalise de façon latente:
normalement, une ruche affamée attaque pour se procurer de la nourriture.

Par contre si ce rucher est réellement à l'abandon, il serait préférable d'en
aviser votre inspecteur régional afin qu'il prenne les dispositions d'usage. Ainsi,
vous éliminerez un grand risque de maladie pour vos abeilles.

Alain )ufer, moniteur éleveur

La question posée ce mois est la suivante:

Derniers traitements antivarroas, quelles précautions
prenez-vous pour les traitements à l'acide oxalique?
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